
Quelle est la procédure pour mettre fin à un contrat à durée
déterminée avant son terme au Luxembourg ?

Réponse courte

La rupture anticipée d'un contrat à durée déterminée au Luxembourg n'est possible que dans quatre cas : accord

mutuel écrit entre les parties, faute grave, inaptitude médicale constatée par le médecin du travail après impossibilité

de reclassement, ou force majeure. Toute autre rupture anticipée est interdite et expose la partie fautive à une

indemnité compensatrice.

La procédure varie selon le motif : en cas de faute grave ou de force majeure, la rupture doit être notifiée par écrit

avec justification précise et preuve du motif ; pour l'accord mutuel, un avenant écrit doit être signé par les deux

parties ; pour l'inaptitude médicale, la rupture ne peut intervenir qu'après épuisement des possibilités de

reclassement et notification écrite au salarié. Dans tous les cas, il est impératif de respecter les droits du salarié et de

documenter rigoureusement la procédure.

Définition

Le contrat à durée déterminée (CDD) est un contrat de travail conclu pour une période précise, dont la date de fin

ou l'événement déterminant la cessation est fixé dès la signature. En principe, le CDD ne peut être rompu avant

son terme, sauf dans des cas strictement encadrés par le Code du travail luxembourgeois. Toute rupture anticipée

en dehors de ces cas expose la partie fautive à des sanctions spécifiques.

Questions fréquentes

Comment procéder pour rompre un CDD d'un commun accord ?

L'accord mutuel doit être formalisé par un avenant écrit signé des deux parties. Cet avenant doit mentionner explicitement la volonté
commune de mettre fin au contrat avant son terme, la date effective de la rupture et, le cas échéant, les conditions financières
convenues.

Dans quels cas peut-on rompre un contrat à durée déterminée avant son terme au Luxembourg ?

La rupture anticipée d'un CDD n'est autorisée que dans quatre cas précis : l'accord mutuel écrit entre les parties, la faute grave,
l'inaptitude médicale constatée par le médecin du travail sans possibilité de reclassement, ou la force majeure. Toute autre rupture
anticipée est interdite par le Code du travail luxembourgeois.

Quelle procédure suivre en cas de rupture pour faute grave d'un CDD ?

La partie qui invoque la faute grave doit notifier la rupture par écrit en exposant précisément les motifs, dans un délai très bref après la
connaissance des faits sous peine de déchéance. La faute grave doit être réelle, sérieuse et dûment constatée, rendant immédiatement
impossible le maintien de la relation contractuelle.

Quelles sont les conséquences d'une rupture anticipée illégale d'un CDD ?

En cas de rupture anticipée non justifiée d'un CDD, la partie responsable doit verser une indemnité compensatrice correspondant au
montant des rémunérations que le salarié aurait perçues jusqu'au terme initialement prévu du contrat. L'employeur s'expose
systématiquement à cette condamnation sauf preuve d'un motif légalement admis.

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois



Conditions d’exercice

La rupture anticipée d'un CDD n'est autorisée que dans les situations suivantes :

Accord mutuel écrit entre l'employeur et le salarié, formalisé par un avenant signé des deux parties.

Faute grave commise par l'une des parties, rendant immédiatement impossible le maintien de la relation

contractuelle. La faute grave doit être réelle, sérieuse et dûment constatée.

Inaptitude médicale constatée par le médecin du travail, rendant le salarié définitivement inapte à occuper

son poste, sans possibilité de reclassement.

Force majeure rendant l'exécution du contrat impossible, telle qu'un événement imprévisible, irrésistible et

extérieur aux parties.

En dehors de ces hypothèses, la rupture anticipée d'un CDD est interdite. La survenance d'un motif économique ne

constitue pas une cause valable de rupture anticipée.

Modalités pratiques

En cas de rupture anticipée pour faute grave, la partie qui prend l'initiative doit notifier la rupture par écrit, en

exposant précisément les motifs. Cette notification doit intervenir dans un délai très bref après la connaissance des

faits reprochés, sous peine de déchéance. Le salarié dispose d'un droit de défense et peut contester la qualification

de faute grave devant le tribunal du travail.

En cas d'accord mutuel, l'avenant de rupture doit mentionner explicitement la volonté des deux parties de mettre fin

au contrat avant son terme, la date effective de la rupture et, le cas échéant, les conditions financières convenues.

En cas d'inaptitude médicale, la rupture ne peut intervenir qu'après épuisement des possibilités de reclassement,

conformément à la procédure prévue par le Code du travail. La décision doit être notifiée par écrit au salarié.

En cas de force majeure, la partie invoquant ce motif doit pouvoir en apporter la preuve et notifier la rupture par écrit.

Si la rupture anticipée intervient en dehors des cas autorisés, la partie responsable est tenue de verser à l'autre partie

une indemnité correspondant au montant des rémunérations que le salarié aurait perçues jusqu'au terme initialement

prévu du contrat.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de documenter rigoureusement tout motif de rupture anticipée, notamment en cas de faute grave

ou de force majeure, afin de limiter les risques de contentieux. L'accord mutuel doit être formalisé par écrit, en veillant

à la clarté des termes et à l'absence de vice du consentement.
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En cas de doute sur la qualification de la faute ou la réalité de la force majeure, il est prudent de solliciter un avis

juridique préalable. Toute rupture anticipée doit respecter les droits du salarié, notamment en matière de solde de

tout compte, de remise des documents sociaux et de respect des délais de notification.

La rupture anticipée pour inaptitude médicale impose le respect strict de la procédure de reclassement et la

consultation du médecin du travail. L'employeur doit s'assurer que toutes les démarches ont été accomplies avant de

notifier la rupture.

Cadre juridique

Les règles relatives à la rupture anticipée des CDD sont fixées aux articles L.122-10 à L.122-13 du Code du travail

luxembourgeois. La jurisprudence nationale précise la notion de faute grave et encadre strictement les motifs de

rupture anticipée. Les sanctions en cas de rupture illicite sont prévues à l'article L.122-13, qui impose le paiement

d'une indemnité compensatrice au salarié lésé.

En cas de rupture anticipée non justifiée d'un CDD, l'employeur s'expose systématiquement à une condamnation au paiement d'une

indemnité équivalente aux salaires restant dus jusqu'au terme du contrat, sauf preuve d'un motif légalement admis.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_122-10
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_122-13
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_122-13

